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				Pillard


				et violeur


				Nous sommes en 1443 à Bressuire. Si la guerre de Cent Ans touche à sa fin, la paix est loin d’être revenue. Le roi Charles VII doit encore récupérer la Guyenne aux mains des Anglais et surtout la Normandie. Or, les subsides manquent. Les soldats, pas ou mal payés, vivent sur le pays. On les appelle les « écorcheurs », car ils sont réputés ne rien laisser à ceux qu’ils dépouillent. Jean Sotheau, dit Cayn, est l’un d’eux. Originaire de Bressuire, il a suivi son maître, Jean II de Vendôme, qui combat aux côtés du roi. Ce personnage puissant, conseiller et chambellan de Charles VII, possède par sa femme, fille du seigneur de Pouzauges, des biens dans la région. Ceci explique qu’il y ait recruté une bonne part de ses hommes d’armes.


				Jean Sotheau accompagne son maître par-tout où les nécessités de la guerre le com-mandent. Il se targue notamment d’avoir été présent au siège de Pontoise deux ans plus tôt. La prise de cette ville a, en effet, permis de libérer la région parisienne des Anglais et, dans le même temps, d’assurer aux écorcheurs, qui y ont largement participé, un brevet de patrio-tisme et, pour certains, d’impunité. C’est le cas 


				de Rolland Roulete, homme d’armes d’une com-pagnie d’écorcheurs retranchée dans le château d’Airvault, et dont la principale activité consiste à détrousser les marchands. Celui-ci parvient cependant à obtenir la grâce royale en raison des « bons et agréables services que celui-ci a rendus au roi » 1. Jean Sotheau met donc en avant lui aussi ses prouesses militaires, tout en se défendant d’être un écorcheur. S’il reconnaît avoir accompagné « plusieurs autres gens du pays », il ne « fit aucune pillerie ni roberie ni 


				

					

						1. B AN JJ. 176, n° 385, fol. 270


					


				


			


		


		

			

				Scène de guerre au Moyen Âge (miniature


				de la fin du XIVe siècle).
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				Mise à sac d’un village au Moyen Âge, illustration deMittelalterliches Hausbuch, fin du XVe siècle.
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				choses qu’homme de bien doit faire », et s’en remet à la « commune renommée du pays ».


				Au Moyen Âge, l’individu vit constamment sous le regard des autres. Sa bonne intégration au sein d’une communauté dépend de ce regard. Celui qui perd sa renommée ne peut plus compter sur la solidarité de ses parents, voisins et confrères. Les liens de sociabilité sont donc indispensables à la survie. Le mal famé, celui qui a perdu son honneur, n’a plus qu’à errer sur les routes. La «commune renommée de Jean Sotheau» est pourtant d’emblée bien compromise puisque dès avant son départ, il s’est déjà rendu coupable du viol d’une jeune fille, Huguette Sapine. Peut-être pensait-il que son statut d’homme d’armes lui garantissait une impunité totale. C’est à la suite de ce premier viol qu’il avait rejoint la compa-gnie de Jean II de Vendôme, ce qui lui permit du même coup d’échapper à la justice.


				À son retour, il prend soin d’éviter Bressuire où il sait être recherché. Il suit donc son maître dans ses différentes résidences, à Pouzauges et à la Mothe de Coupoux, forteresse située à une dizaine de kilomètres au sud de Bressuire près de la Chapelle-Saint-Laurent. Bien loin de renon-cer à ses activités de pillard qui lui assurent un train de vie confortable et la protection d’un maître craint et respecté, il commet un second viol. Les agressions sexuelles ne sont pas rares à Bressuire, à tel point que les autorités légifèrent contre les ribleurs, autrement dit les « débau-chés ». Ce sont souvent des bandes de jeunes hommes qui se répandent dans les rues de la cité à la nuit tombée en quête de filles. Or, atten-ter à l’honneur d’une femme, qui plus est d’une fille non mariée, est considéré comme un crime, car il ruine toute possibilité pour la victime de se marier, fonder une famille et s’assurer ainsi une place honorable dans la communauté. Bien au 
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				contraire, le viol range automatiquement celle qui l’a subi dans la catégorie des « filles com-munes », autrement dit les prostituées. C’est d’ailleurs en grande partie pour cette raison que la majorité des agressions sexuelles ne sont pas jugées. Jean Sotheau n’aurait donc pas dû se retrouver au tribunal. Et pourtant, ce 29 mars 1443, on le tire sans ménagement hors de la basse-fosse, située dans l’une des tours du châ-teau de Bressuire, pour l’emmener à l’auditoire.


				Tout juste construit, le tribunal baronnial se situe « au bout des halles », non loin de l’église Notre-Dame, en plein cœur de la ville. Les audiences se déroulent les jours de marché et sont publiques. Il faut donc imaginer une foule se pressant, se bousculant pour voir et entendre le récit de Jean Sotheau. Celui-ci est d’abord interrogé sur le « ramptement 2 et forcement 


				d’une nommée Jeanne Billaude, fille de Pierre Billaude ». Quelques mois plus tôt, aux envi-rons de la Saint-Nicolas, il rencontre Jeanne près de la Croix de Terves, sur le chemin public, aux portes de Bressuire. Là, il l’enlève, la porte à l’écart du chemin et la viole. Dûment interro-gée sur son attitude (a-t-elle fait « aucun cri ou rébellion » ?), Jeanne confirme qu’elle a bien résisté, au point que son agresseur a dû « lui mettre son chaperon devant la bouche » afin qu’on ne puisse entendre ses cris. Les juges ont à cœur de déterminer si la victime s’est défendue. Dans le cas contraire, le violeur peut invoquer une relation consentie, et ce d’autant que ce type d’agression s’effectue sans témoins. Jean Sotheau reconnaît toutefois que sa victime, à la demande qu’il lui faisait de le suivre, a tenté de fuir et s’est défendue.
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				Vestiges du château de Bressuire.
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				La suite nous montre que l’impunité dont ont lar-gement profité les soldats en temps de guerre a pris fin. Jean Sotheau, rendu à la vie civile, a cru pouvoir se comporter comme il le faisait lors-qu’il combattait les Anglais. Ce fut sa principale erreur. Lorsque les parents des jeunes filles lui demandèrent des comptes, il adopta l’attitude toute d’arrogance de l’écorcheur, et commença par les menacer. S’ils s’avisaient de les pour-suivre « par justice », il ne manquerait pas de « les corrompre au corps ». « Paroles en l’air », se défend notre routier, il n’avait aucune inten-tion de mettre ses menaces à exécution. Dans ce cas, pourquoi les parents abandonnèrent-ils leur maison et leurs terres pour mettre le plus de distance possible entre le routier et eux ? Jean Sotheau se garde bien d’apporter une réponse. Sans doute ne s’imaginait-il pas devoir répondre un jour de ses actes.


				Poursuivi par le sergent royal Jean Thomas, dépêché pour procéder à son arrestation, il par-vient à fuir et se réfugie à la Motte-Coupoux. Là, non content d’avoir échappé à la justice, et bien à l’abri derrière les murailles de la forte-resse, notre écorcheur provoque le sergent et ses hommes par des paroles belliqueuses et pleines d’arrogance. Il promet en effet d’avoir « la teste de Sapine, et de deux autres vilains ». Curieusement, devant ses juges, Jean Sotheau 


				n’en a aucune mémoire et affirme sans sourciller que ces paroles avaient pour but de contraindre les parents des jeunes filles de conclure un accord avec lui. C’est en effet ainsi que la plu-part des familles procèdent pour tenter de répa-rer l’honneur perdu de leur fille, sœur ou épouse, mais il arrive aussi que la victime et sa parenté s’adressent à la justice. Le viol étant considéré comme un crime, le violeur risque la peine capi-tale – à moins que l’agresseur épouse sa victime, ce qui peut arriver. La sanction est laissée à l’arbitraire du juge, c’est-à-dire à sa seule appré-ciation, mais, dans les faits, le violeur est le plus souvent condamné à une amende. Parfois, et c’est le cas à la fin du Moyen Âge, il doit sacrifier au rituel de l’amende honorable qui le conduit à s’excuser publiquement devant sa victime et sa famille. C’est ce qu’André de Soyne est contraint de faire pour avoir attenté à l’honneur d’Agnès Pirelle un matin de Noël 1430 dans l’église de Moncoutant. Mais Jean Sotheau ne songe même pas à s’acquitter d’une amende, il veut encore profiter de l’impunité dont lui et ses semblables ont largement profité durant les guerres franco-anglaises. Lorsqu’il affirme ainsi aux juges s’être rendu aux portes de Bressuire, près des moulins de la Cheze, afin de venir parler aux « parents et amis » de ses victimes, on a du mal à le croire. Ses intentions n’étaient sans doute pas aussi 
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				Les soldats tuent les paysans alors qu’ils travaillent dans les champs ou se réfugient dans le château. 
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				pacifiques qu’il le dit. Dans tous les cas, il n’eut pas l’occasion de les mettre à exécution, puisque c’est là qu’il fut arrêté et emmené au château de Bressuire pour y être emprisonné. Son sort était scellé.


				Nous sommes en 1443, il faudra encore dix ans avant que le conflit franco-anglais soit définitivement clos. En attendant, les bandes d’écorcheurs, qui ont été d’une grande aide à Charles VII, continuent de courir sus aux paysans, cette fois-ci pour leur propre profit. L’heure n’est plus à la tolérance, le roi sollicite sa justice pour s’en débarrasser. Les procès se multiplient, mais c’est finalement l’ordonnance militaire de 1445 qui va mettre fin à ce fléau. Quinze compagnies d’ordonnance sont créées, dûment encadrées et entretenues. C’en est donc – presque – fini de la soldatesque livrée à elle-même. Jean Sotheau fait les frais de ce revirement de situation. Du soldat « bouteur d’Anglais », il est devenul’ennemi pour une population excédée par ces bandes de pillards incontrôlables.


				Ce 29 mars 1443, Jean Barbier, sénéchal de Thouars, aidé dans sa décision des « com-paings » ou conseillers de la Cour, une douzaine en tout, juge Jean Sotheau « digne de prendre mort », et le condamne à « estre pendu et estranglé au gibet et fourches patibulaires de ceste ville de Bressuire ». Jean Sotheau est probablement l’un des derniers écorcheurs condamnés par la Cour de Justice baronniale. En 1494, il y aura bien encore ce Jacques Chausseys, rescapé des guerres bretonnes 3, jugé pour avoir volé « trois petits tourteaux de cire », qu’il s’empresse ensuite de vendre. Il sera condamné à une amende. Le spectre des bandes de pillards semant la désolation s’est progres-sivement évanoui. Jean Sotheau n’a pas pris conscience – mais l’aurait-il pu ? – que le temps des écorcheurs était fini. Tant qu’ils pouvaient être utiles au roi, l’indulgence était de mise, mais les Anglais désormais hors d’état de nuire, il convenait de s’en débarrasser pour rétablir une paix durable et reconstruire le pays.


				Sources


				Archives départementales des Deux-Sèvres, E 1642, folios 12-14.


				Bonnaud Muriel : « Les Lieux d’exécution et le pouvoir seigneurial dans la châtellenie de Bressuire à la fin du Moyen Âge : l’apport de la toponymie », Histoire et Patrimoine du Bressuirais, bulletin n° 83, 2020, p. 79-105. 


				Gauvard Claude, Condamner à mort au Moyen Âge, Paris, PUF, 2018.


				

					

						3. Louis XI n’a de cesse de vouloir s’emparer de la Bretagne, l’un des derniers États indépendants sur le territoire. Les armées royales infligent une première défaite au duc François II à Saint-Aubin-du-Cormier en 1488. Trois ans plus tard, la Bretagne est de nouveau envahie. Anne de Bretagne qui a succédé à son père doit remettre les clés de Rennes au roi. Son mariage avec Louis d’Orléans, futur Louis XII, en 1499, scelle le sort de la Bretagne qui sera bientôt réunie à la France.
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				Les fourches patibulaires


				dans le Bressuirais


				Les fourches patibulaires – on parle également de gibets ou de potences – désignent un lieu d’exécution constitué d’un ou plusieurs piliers en bois ou en pierre, lesquels reliés entre eux servent de support à la pendaison, soit de personnes condamnées, soit de cadavres à des fins d’exposition. Et, parce que lesdits cadavres peuvent y demeurer de longues semaines, voire des mois, la coutume du Poitou rédigée au XVe siècle prescrit que les fourches ne doivent pas être « trop près de lieu public ». Les fourches sont l’apanage des seigneurs hauts justiciers à qui est réservé le droit de « pendre et exécuter malfaiteurs », mais l’exercice de la justice se module aussi en fonction du titre et de la qualité du seigneur. Ainsi, toujours d’après la coutume du Poitou, seuls un comte, vicomte ou baron peuvent faire édifier des fourches à quatre piliers. Le châtelain, lui, doit se contenter de trois piliers, tandis que le simple haut justicier se satisfera de deux piliers. En revanche, le roi n’est pas astreint à un nombre défini de piliers. Le gibet royal de Montfaucon présentait ainsi seize piliers !


				Les fourches patibulaires se situent en général sur les limites juridictionnelles de la seigneurie, car en sus d’être un lieu d’exécution, elles représentent et symbolisent le pouvoir seigneurial. À ce titre, elles sont autant destinées à impressionner le seigneur qui serait tenté d’empiéter sur le territoire de son voisin, qu’à effrayer le potentiel malfaiteur. Dans tous les cas, bien qu’édifiées à distance des habitations, les fourches patibulaires doivent néanmoins être visibles de la multitude. Le seigneur est même en droit de « contraindre ses hommes roturiers à aller voir l’exécution des prisonniers »,moyen pour lui de prouver et de justifier son pouvoir de haut justicier. C’est ainsi qu’interrogé dans le cadre d’une enquête au milieu du XVe siècle, le laboureur Jean Gascher, originaire de Chiché près de Bressuire se souvient avoir vu « autrefois et bien longtemps à pendre un homme à la justice du lieu et y en vit brûler un autre qui était maître d’école dudit lieu ». Il n’existe plus guère aujourd’hui de fourches patibulaires encore debout, sinon à l’état de vestiges épars, à l’image de celles de Glenay, dont il ne reste que deux pierres ayant peut-être servi de socles aux piliers. Toutefois, celles-ci étaient encore visibles au XVIIIe siècle. En revanche, des 
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				fourches de la baronnie de Bressuire, il ne reste rien. Celles-ci sont probablement désaffectées dès le XVIIe siècle puisqu’à cette époque, les exécutions ont lieu au cœur de la ville. Il faut dire que, contrairement à la légende, les exécutions sont peu nombreuses au Moyen Âge. On préfère de loin la peine de bannissement, moins coûteuse. Le souvenir des fourches patibulaires s’est donc très vite perdu, du moins à Bressuire, d’autant que le baron avait déserté sa châtellenie dès la fin du Moyen Âge pour se rapprocher de la Cour et du souverain. On ignore donc leur localisation. La toponymie peut néanmoins nous renseigner. En effet, les lieux-dits : « justice », « potence » ou « gibet » évoquent à coup sûr un lieu d’exécution. Concernant Bressuire, nous avons retrouvé au nord-est de la ville, au-delà de la voie de chemin de fer, un « champ du poteau » qui pourrait correspondre au lieu d’implantation des fourches. Un vaste chantier en perspective pour celui ou celle qui souhaite en apprendre davantage sur les lieux d’exécution.
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				Fourches patibulaires de Montfaucon, reconstitution par Viollet-le-Duc, tirée du Dictionnaire raisonné de l’architecture française du XIe au XVIe siècle, paru en 1856.
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				Le meurtre


				d’une sorcière


				Un soir du mois de décembre 1457, après Noël, trois hommes, Étienne Hérissé, Pierre Pinart et Jean Guillaudeau, se dirigent vers le petit hameau d’Andilly en Loudunais. La nuit est tombée depuis plusieurs heures déjà lorsqu’ils pénètrent chez Thomine l’Effrayte. Celle-ci, âgée d’environ 60 ans, vit avec son fils et sa belle-fille. Les trois intrus trouvent Thomine dans son lit, seulement vêtue d’une chemise et de ses chausses, car la nuit est froide dans les maisons où le feu est étouffé lorsque chacun regagne son lit. Et c’est dans cet état qu’elle est tirée du sommeil sans ménagement et traînée hors de chez elle. On peut être étonné à ce point du récit de l’absence de réaction des autres occupants de la maison, à savoir le fils et la belle-famille. Aucun des agresseurs ne les mentionne sauf pour se dédouaner à la fin de leur confession. Soit les membres de la famille ont été empêchés physiquement par les trois hommes, soit la peur les a dissuadés d’intervenir, mais rien n’est dit là-dessus. Nous ne saurons donc rien des conditions de l’enlèvement en pleine nuit de la malheureuse Thomine. Tout juste apprend-on que ses agresseurs l’entraînent hors du hameau dans un endroit isolé.


				Que reprochent-ils à leur victime ? Leur prin-cipal grief, du moins celui qu’ils avancent pour expliquer leur forfait, est l’exécrable réputa-tion de Thomine. La malheureuse est en effet « renommée d’estre sorcière ». Or, au Moyen Âge, la réputation est un véritable capital, le seul qui assure une place à l’individu au sein de sa propre communauté, seule à même de lui porter secours à une époque où il n’existe aucune aide institutionnelle pour affronter les malheurs du temps. À rebours, le déshonneur isole, marginalise et condamne à plus ou moins brève échéance. La « renommée » d’un individu devient même une catégorie judiciaire. Ceci signifie qu’un juge peut décider de la prise de corps d’une personne seulement du fait de sa mauvaise « renommée ». L’infamie, c’est-à-dire le fait d’être dépourvu d’une bonne « fama », autrement dit d’une bonne réputation, excite la suspicion des juges et ce d’autant que la liste des candidats à l’infamie s’allonge. Les joueurs de dés – les jeux de hasard sont prohibés au Moyen Âge – les blasphémateurs, les débauchés, les hérétiques, mais aussi les marginaux, sont considérés comme infâmes et, à ce titre, sont de potentiels gibiers de potence. L’infamie judi-ciaire pallie l’impuissance d’une justice qui n’a pas les moyens de combattre efficacement la criminalité. Elle s’en remet donc à la « commune 


			


		


		

			

				Sorcières préparant une mixture dans leur chaudron.
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				LE MEURTRE D’UNE SORCIÈRE


			


		


		

			

				renommée » des individus. À cette époque qui voit la chasse à la sorcellerie s’intensifier, être « renommée sorcière » équivaut déjà à une condamnation. On comprend donc que nos trois agresseurs ont tout intérêt à brosser un portrait peu édifiant de la malheureuse.


				Pourtant, Thomine ne semble pas isolée socialement, ce qui explique probablement l’en-lèvement de nuit, à l’écart de toute habitation. En fait, la haine que ces tristes sires portent à Thomine ne s’explique pas uniquement par sa réputation de « sorcière ». En effet, trois ou quatre ans auparavant, Thomine a volé à l’un d’entre eux, Pierre Pinart, un bonnet alors que, probablement employée comme domes-tique, elle faisait son lit. Elle s’en est « trouvée atteinte », autrement dit elle a été condam-née par la justice pour ce vol. La stratégie de défense des trois agresseurs est simple : en s’en prenant à une voleuse doublée d’une sorcière, ils ont finalement fait le travail de la justice et rendu service à la société. Le larcin est en effet l’un des pires crimes au Moyen Âge et à ce titre peut être puni de mort. Quant à la sorcellerie, 


				elle fait partie des crimes irrémissibles, c’est-à-dire ceux qui ne peuvent être « remis » par une quelconque autorité.


				À ce point du récit, les trois agresseurs qui ont sollicité une lettre de rémission n’ont d’autre choix que d’enfoncer le clou. Ils affirment d’abord que c’est la peur qui les a poussés à enlever Thomine, la peur que celle-ci se venge d’avoir été dénoncée et condamnée pour le vol du bon-net. On peut être étonné d’une vengeance aussi tardive, puisque le larcin a été commis plusieurs années auparavant. Mais derrière cette explica-tion, un peu facile, se profilent d’autres motiva-tions. Il se trouve que la victime du vol, Pierre Pinart, a vu « la peau de ses bras et de son corps lui tomber ». En enlevant Thomine, Pierre espère des réponses. Mais ce n’est pas tout. La sorcière ne se serait pas contentée de s’en prendre à lui, Pierre Pinart, mais aurait également ensorcelé un « homme de bien », Jean Souchier, autre-ment dit quelqu’un dont la fortune est gage d’honorabilité, contrairement à Thomine, simple domestique. Comme Pierre, Jean Souchier est tombé malade. Ses symptômes ne sont pas 
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				précisés. On sait juste qu’il « souffre de jour en jour ». Trois personnes viennent encore s’ajou-ter à la liste des victimes de Thomine. Il s’agit d’abord d’un nommé Jean Lemée dont elle aurait fait mourir le père ainsi que deux bœufs et deux juments. C’est aussi la fille d’Étienne Thomas que le sort jeté par Thomine « fait courir folle parmi les chemins toute nue ». Et pour finir, elle aurait fait mourir la femme de Laurent Effray. Cette litanie est un classique des accusations de sorcellerie. Tel un bouc émissaire, la sorcière prend sur elle les malheurs fondant au quotidien sur une population qui n’a pas les moyens de les expliquer et encore moins d’en venir à bout. C’est le cas de la maladie, des morts inexpliquées, de la folie, mais aussi des épidémies touchant les animaux et qui se traduisent parfois par l’extinc-tion de tout le troupeau précipitant une commu-nauté dans la misère. C’est la peur qui domine et le seul moyen pour la conjurer est de trouver un responsable.


				La « chasse aux sorcières », qui débute en cette fin du Moyen Âge, agit comme un exutoire. Pour se dédouaner, nos trois justiciers laissent penser que l’initiative de cette agression ne vient pas d’eux mais de leur communauté. Ils rapportent en effet que le jour de l’enlèvement, mais aussi « par avant », il y aurait eu « grand bruit et paroles en la paroisse », autrement dit que le vent de la révolte s’était levé contre Thomine. Thomine devait payer. Et pourtant, les trois hommes l’affirment à plusieurs reprises, ils ne lui ont jamais voulu de mal. Ce qu’ils sou-haitaient, c’est qu’elle « deffase ce qu’elle avait fait », autrement dit qu’elle « désensorcelle ses victimes ». La sorcellerie présente tou-jours deux visages : tandis que la magie noire est responsable des sorts qui apportent le mal-heur, la magie blanche lève les mauvais sorts et rétablit ainsi l’équilibre. La sorcière manie l’un et l’autre, elle doit donc être capable de défaire ce qu’elle a fait. Mais Thomine, terrorisée et se sachant incapable de répondre aux exigences 
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				Paysage d’hiver avec piège à oiseaux, Pieter Brueghel le Jeune (1564-1638), vers 1601.
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				Le sort réservé aux sorcières, une fois condamnées.
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				de ses agresseurs, tenta de faire diversion. Elle conseilla à ses agresseurs de s’adresser à un nommé Gaudin, sorcier comme elle, et qui aurait l’habitude de « défaire les sorts ». Les trois hommes, voyant qu’ils n’obtiendraient rien de plus de la pauvre femme, se décidèrent à la ramener chez elle. Ils insistent sur le fait qu’ils « la ramenèrent doucement audit village, sans la battre ni lui faire aucun déplaisir ou mal ». Thomine fut donc laissée à la porte de sa mai-son. La nuit de cette fin du mois de décembre était glaciale. En cette période qu’on nommera plus tard « le petit âge glaciaire », les hivers sont particulièrement froids : la Seine gèle le 21 décembre de cette année et restera gelée jusqu’en février. Thomine n’y survécut pas. Elle fut retrouvée morte sur le seuil de sa maison le lendemain. Pour se justifier, les trois agresseurs avancent, en sus de la « froidure », la maladie « pour ce que deux ou trois jours devant elle désirait mourir », argument commode pour esquiver toute responsabilité.


				Les agressions de ce type ne sont pas rares. Trente ans plus tard, à Thouars, c’est un pré-sumé sorcier qui est battu à mort par ses 


				voisins, persuadés que le malheureux leur avait jeté un sort 4. Eux aussi réclament la grâce royale arguant du fait que leur victime, pour-tant généreusement rossée, se releva. Mais c’est d’abord et surtout leur bonne « fasme, renom-mée, honneste conversation [que l’on oppose déjà à la parole désordonnée, apanage des femmes promptes à l’injure et au blasphème], non actains ou convaincuz d’aucun villain cas [c’est-à-dire probe et honnête] », qu’ils mettent en avant. Que pèse face à cela la réputation dou-teuse d’une femme âgée, veuve, donc désormais inutile, et à qui on reproche, en sus, de pratiquer la magie ? Étienne Hérissé, Pierre Pinart et Jean Guillaudeau obtiennent leur lettre de rémission deux à trois mois après les faits. Elle met fin à toute poursuite judiciaire et permet aux agres-seurs de recouvrer leur honneur. Quant à la passivité des membres de la famille de Thomine, elle illustre bien la peur éprouvée face à une communauté qui les marginalise et fait peser sur eux, à tout moment, la menace d’une dénon-ciation aux autorités ou d’une agression comme celle dont a été victime leur mère.


				Sources


				http://corpus.enc.sorbonne.fr/actesroyauxdupoitou/tome10/1287, lettre MCCLXXXVII, mars 1458 (consulté le 2 octobre 2024).


				Gauvard Claude, « Renommées d’être sorcière : quatre femmes devant le prévôt de Paris en 1390-1391 », dans Morenzoni (de) Franco et Mornet Élisabeth (sous la dir.), Milieux naturels, espaces sociaux : études offertes à Robert Delort, Paris, Éditions de la Sorbonne, 1997, p. 703-717.
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				La vengeance


				d’une femme bafouée


				Katherine Dangoisse vit à Fressineau, hameau dépendant de Monthoiron dans la vicomté de Châtellerault. Elle est l’épouse respectée du laboureur Thomas Floriau. Et pourtant, cela fait plusieurs semaines qu’elle croupit dans les prisons de Châtellerault. Il faut dire qu’elle a mis fin de manière violente aux jours d’une habitante du Fressineau, mariée et, comme elle, astreinte aux travaux quotidiens et harassants des femmes de petite condition, épouses de petits paysans ou d’artisans. En tant que femmes, elles subissent toutes les deux le joug d’un mari qui n’est pas toujours bien attentionné à leur égard. Or, ce sont justement les hommes et leur appétit charnel qui sont cause du geste fatal de Katherine.


				Pour éviter la mort qui lui est promise, elle sol-licite auprès de la chancellerie royale la rémis-sion de son crime, soutenue dans sa démarche par sa parenté et son entourage proche. Obtenir la grâce royale, lorsqu’on a commis un crime, n’est pas chose aisée quand on est une femme et, de plus, la simple épouse d’un laboureur. La gent féminine est toujours considérée avec sus-picion et appelle rarement sur elle l’indulgence de la justice. La précieuse lettre de rémission exige également argent et temps ce dont dis-pose rarement une simple paysanne. Katherine doit donc se présenter sous son meilleur jour. 


				Elle proteste d’abord de sa bonne moralité et se présente comme « bien famée et renommée au pays », qui « s’est bien entretenue et gouver-née » avec ledit Thomas, autrement dit soumise à son mari, comme l’exige l’époque. Et pourtant, le récit qu’elle fait du crime qui l’a amenée en prison offre d’elle un tout autre visage.


				Tout commence six mois plus tôt, lorsque Katherine s’aperçoit que son mari entretient une relation déshonnête avec une nommée Jehanne Chiquarde, appelée vulgairement la Berthonne. Bien que mariée avec un homme du village, maçon de son état, celle-ci traîne après elle une réputation sulfureuse. Katherine affirme que sa rivale « était renommée » dans son village 
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				Un paysan, vers 1560, Christoforo et Nicolao Sere-gno Christoforo et Nicolao Seregno, Monatsbild Mariadel Castello : juni.
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				et alentour comme étant « ribaude et adultère et de soi gouverner mal de son corps en son mariage ». Autrement dit, elle trompe allégre-ment son mari au vu et au su de tous, ce qui constitue en soi un péché aux yeux de l’Église pour laquelle le mariage est sacré. Le mari de Katherine abrite ses amours avec la Berthonne dans une maison où se rend fréquemment cette dernière et dont la fonction ne laisse aucun doute. Étonnamment, rien n’est dit sur le mari de la Berthonne qui aurait dû être le premier à s’indigner des frasques de son épouse. En revanche, Katherine s’insurge contre cette rela-tion adultère et n’hésite pas à en faire part à son mari à plusieurs reprises, ceci en pure perte. En effet, celui-ci ne manque pas de lui rappeler son statut d’épouse soumise, dévouée corps et âme au bien-être de son mari et maître. Pour autant, les remontrances de Thomas ne découragent pas Katherine, très remontée. Excédé, celui-ci lui promet le bâton. Mais comme elle l’indique dans sa supplique, les « noises et débats » au sujet de Jeanne Chiquarde vont se succéder jusqu’au dénouement tragique. Un mois plus tôt, alors que Katherine revient d’avoir été faire sa lessive, sa petite fille, Perrine, vient à sa ren-contre et lui apprend que Jeanne Chiquarde et son père se sont vus non pas dans la maison dédiée aux activités de la Berthonne mais au domicile de Katherine et, de plus, au vu et au su de leur enfant à qui, semble-t-il, aucun détail n’a été épargné. L’enfant confie en outre à sa mère que son père a « baillé de l’argent » à Jeanne, ce qui indique assez clairement à quel type 


				d’activité honteuse – bien que tolérée – se livrait Jeanne. C’en est trop. Le soir venu, Katherine dit son fait à son mari, lequel la régale des coups de bâton qu’il lui avait promis. Or, loin de vouloir assouvir sa vengeance sur ce mari trompeur et brutal, elle décide de faire payer son humiliation à la malheureuse Jeanne Chiquarde. À cette fin, elle va mobiliser un entourage féminin par-tageant probablement les griefs de Katherine. L’épouse bafouée entreprend tout d’abord de guetter le couple adultère. Les occasions sont nombreuses, car Katherine, à l’image de ses compagnes épouses de laboureur, ne passe pas tout son temps enfermée chez elle. En plus de la lessive qui la conduit à la rivière, elle doit égale-ment aller quérir de l’eau nécessaire au ménage.


				C’est justement à la fontaine, où les villa-geoises ont l’habitude de se rencontrer et d’échanger, qu’elle croise l’une de ses connais-sances, Matheline. Katherine veut savoir si, par hasard, celle-ci n’aurait pas aperçu son mari. Non, Matheline ne l’a pas vu. Elle ne comprend pas pourquoi Katherine court ainsi après lui. Celle-ci la rassure. Non, c’est à Jeanne Chiquarde et à ses mœurs douteuses qu’elle en veut. Il faut donc s’en débarrasser. Est-ce que Matheline veut bien l’aider ? La voisine est d’accord, d’autant que Katherine lui a promis en retour deux blans 5 de dix deniers. Ceci signifie en passant que ce ménage de laboureurs est assez aisé pour pos-séder de la monnaie, laquelle circule encore peu. Les deux commères se mettent donc en devoir de peaufiner un plan qui prévoit de ne laisser aucune chance à Jeanne. Il est décidé qu’elles 


				

					

						5. Un blanc désigne une petite pièce de monnaie en argent.
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				surprendront leur future victime tôt le matin « à l’heure où l’on mène les bêtes aux champs », sur le chemin que Jeanne a l’habitude d’emprunter pour aller et venir de la maison qu’elle fréquente à la sienne propre. Là, il est convenu de la « battre » jusqu’à ce que mort s’ensuive.


				Mais rien ne se passe comme prévu : Jeanne n’apparaît pas sur le chemin. Katherine décide alors de se rendre dans la maison abritant les amours de Jeanne mais, là non plus, aucune trace de la jeune femme. Leur dernière option reste le domicile de Jeanne. Katherine s’y rend seule, car Matheline doit aller voir sa petite fille qu’elle a laissée seule chez elle. Elle fait cepen-dant la promesse à son amie de la rejoindre dès que possible. C’est ainsi que Katherine poursuit son chemin en direction de la maison de Jeanne tout en filant sa quenouille, croit-elle bon de pré-ciser dans sa supplique. On retiendra donc qu’en dépit de ses intentions meurtrières, Katherine 


				n’oublie pas pour autant son devoir de bonne ménagère. Le filage de la laine est en effet dévolu aux femmes, que ce soit pour leur propre ménage ou pour les drapiers de la ville voisine qui passent commande – Fressineau n’est guère éloigné de Châtellerault. Cette activité apporte un salaire d’appoint qui ne peut être négligé lorsqu’on connaît la précarité de la paysannerie. Il se trouve justement que Jeanne a promis à Katherine du chanvre pour qu’elle puisse filer. C’est la question que celle-ci lui pose lorsqu’elle trouve enfin sa rivale en train de coudre devant sa maison. Mais de chanvre elle n’en verra pas la couleur car les souris l’ont mangé, affirme Jeanne. Qu’importe, Katherine patiente auprès de sa future victime tout en filant sa quenouille. Puis elle se décide à aller au-devant de Matheline qu’elle informe du lieu où se trouve Jeanne : à l’abri des regards, dans un coin de sa cour, près d’un mur. Il est convenu que Katherine grimpera 
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				Lavandières près d’une rivière.
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				sur le mur pour saisir à la gorge la malheureuse tandis que Matheline lui rabattra son chaperon et ses cheveux sur le visage et la bouche pour l’em-pêcher de crier. Il est environ 19 heures lorsque Jeanne rend son dernier soupir. Il aura fallu la journée entière aux meurtrières pour mettre au point puis accomplir leur forfait. Katherine est rapidement prise au corps par les officiers de la justice de Châtellerault, dont Fressineau dépend, et conduite à la prison du même lieu.


				Pour attirer les bonnes grâces de la chancel-lerie, elle met en avant ses qualités d’épouse, de mère, puisqu’elle a eu de son mari « plusieurs beaux enfants », tout le contraire d’une Jeanne « blasmée de son corps ». Katherine glisse enfin aux juges « qu’elle se sent enceinte », car elle sait très bien qu’on n’exécute jamais une femme 


				en mal d’enfant. On ne sait ce qui a emporté la décision des juges pour un crime non pas commis de « chaude cole » 6 mais soigneuse-ment prémédité, ce qui constitue une circons-tance aggravante. Katherine a en fait profité de la grâce octroyée aux condamnés le jour du Vendredi saint. C’est à cette occasion qu’elle quitte les geôles châtelleraudaises au tout début du mois d’avril 1461.


				Au-delà du fait qu’elle met en scène une femme meurtrière, ce qui est assez exception-nel, l’intérêt de cette affaire est qu’elle dévoile un phénomène très peu présent dans les sources : la prostitution rurale. Contrairement à ce qui se passe en ville, celle-ci n’est pas encadrée, et donc très peu contrôlée. Jeanne a payé de sa vie l’exercice d’une activité qu’on lui a certainement 


				

					

						6. Sous l’emprise de la colère.
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				Femmes se battant à coups de quenouilles.
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				imposée. Et qu’en est-il du mari, étrangement silencieux, comme effacé de l’histoire ? On ne prend guère de risque à affirmer qu’il jouait le rôle de proxénète à l’égard de son épouse. Ainsi, l’hypothèse d’une prostitution familiale n’est 


				peut-être pas à exclure comme en témoigne cette affaire qui voit s’affronter au tribunal à Bressuire, un jour de mars 1381 7, deux femmes, dont l’une accuse l’autre d’avoir « vendu et mené au bordau » sa propre bru.


				Sources


				http://corpus.enc.sorbonne.fr/actesroyauxdupoitou/tome10/1345 Lettre MCCCXLY, avril 1461 (consulté le 2 novembre 2024).


				Pichot Charlotte, « Forcfaite de son corps : le corps féminin et le crime à la fin du Moyen Âge (centre-ouest, sud-ouest du royaume de France, XIVe-XVe siècle) », thèse de doctorat, Poitiers, 2020.
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				Le château de Châtellerault aurait abrité autrefois une prison dans sa plus grande cave.
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				La prostitution


				au Moyen Âge


				C’est à la fin du Moyen Âge que la prostitution s’épanouit alors que les villes atteignent un niveau de développement et de prospérité inégalé – 200 000 habitants à Paris au XIVe siècle. Pour assurer une certaine sécurité dans ces cités surpeuplées, livrées la nuit à des bandes de jeunes hommes n’hésitant pas à enlever et violer filles et femmes, les autorités municipales décident de faire construire et d’entretenir des maisons de prostitution appelées « maisons communes » ou encore « maisons des fillettes ». Les grandes villes en possèdent plusieurs, mais ce ne sont pas les seuls lieux de prostitution. Les hommes en quête de plaisirs charnels peuvent également se rendre aux étuves, à la fois véritables bains publics – avec des jours réservés aux femmes, d’autres aux hommes – et lupanars mettant des chambres à la disposition des clients. Les tavernes ne sont pas non plus en reste pour proposer des relations tarifées. 


				Qui sont les prostituées ? Très souvent des jeunes filles pour lesquelles la prostitution est le seul moyen d’échapper à la misère. Les crises économiques voient ainsi grossir leurs rangs. Près d’un quart d’entre elles sont vendues ou prostituées à l’instigation de leur famille, parent, frère ou mari, comme probablement la malheureuse Jeanne. Enfin, nombre de ces filles ont subi dans leur jeunesse un viol. Marquées du sceau de l’infamie, rejetées par leur famille, elles n’ont d’autre choix que de se prostituer. Néanmoins, l’institutionnalisation de cette activité dans les villes a eu un effet bénéfique sur ces femmes. Reconnues comme exerçant un véritable métier, elles ont leur place dans la cité, participant même aux grandes fêtes, assistant à la messe comme les autres habitants, payant l’impôt et, souvent, lorsque l’heure de la retraite sonne – à partir de 30 ans –, elles n’ont guère de mal à se marier, gagnant ainsi une certaine honorabilité. 
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